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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

miNiSTÈRE DE L’iNTÉRiEUR
_

Région de gendarmerie 
d’ aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Sud-Ouest
_ 

Décision no 2320 du 13 janvier 2017  portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

NOR : INTJ1700631S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et de la gendarmerie pour 
la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 69124 du 1er décembre 2016 (NOR : INTJ1630313S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er février 2017 :

Vaysset Eric NIGEND : 167 032 NLS : 8 023 096

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom sont promus au grade d’adjudant le 1er février 2017 :

Mombrun Fabrice NIGEND : 170 132 NLS : 8 025 363
Guiziou Christophe NIGEND : 159 291 NLS : 6 009 445
Bouchot Michaël NIGEND : 167 923 NLS : 8 024 110

Article 3

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2017 :

Raulot Rudy NIGEND : 199 257 NLS : 8 049 893
Gimenez Thibaut NIGEND : 245 470 NLS : 8 097 838
Frily Fabian NIGEND : 217 486 NLS : 8 070 796

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 13 janvier 2017.

 Le général de corps d’armée, commandant la région 
 de gendarmerie d’Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
 f. gieré


